
 

 

 
Législature 2011-2015 

Résolution PR-1107 
Séance du 20 janvier 2015 

 

 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
sur proposition du Conseil administratif, 
 

décide: 
 
par 57 oui contre 7 non et 4 abstentions 
 
Article unique. – De s’engager en faveur de l’abolition de la peine de mort. 


